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AVIS RELATIF AU BILAN POUR L’ANNEE 2023 DES ACTIONS FINANCEES PAR 

LE PRODUIT DE LA CONTRIBUTION VIE ETUDIANTE ET DE CAMPUS 
 

 

Vu l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l'orientation et à la réussite des étudiants, 
codifié à l’article L841-5 du code de l’éducation ; 

Vu le Décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l'article L. 841-5 du code de 
l'éducation ; 

Vu le Décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 modifié par le décret n° 2002-1509 du 1er décembre 2022, relatif 
aux modalités de programmation et de suivi des actions financées par la contribution de vie étudiante et de 
campus prévue à l'article L. 841-5 du code de l'éducation, codifié aux articles D841-9 et suivants du code de 
l’éducation; 

Vu la délibération de la CFVU 28 mars 2019 n°2019-07 relative à la composition et au fonctionnement de la 
commission CVEC 

Vu la délibération du CA n°2019-30 relative à la programmation des actions financées par la CVEC. 
 
 

Considérant qu’une contribution vie étudiante et de campus a été instituée au profit des établissements 

d’enseignement supérieur par la loi du 8 mars 2018, et destinée à favoriser l'accueil et l'accompagnement 

social, sanitaire, culturel et sportif des étudiants et à conforter les actions de prévention et d'éducation à la 

santé réalisées à leur intention.   

 

Considérant que l’article D841-9 du code de l’éducation prévoit que la programmation des actions financées 

ainsi que leurs bilans sont votés, chaque année, par le conseil d'administration après consultation de la 

commission des formations et de la vie universitaire ; le Président de l’établissement associe pour cette 

élaboration « les différents services chargés de la vie étudiante, les représentants des étudiants au conseil 

d'administration de l'établissement ou à l'organe en tenant lieu et les représentants des étudiants du conseil 

compétent en matière de vie étudiante, les associations d'étudiants mentionnées à l'article L. 811-3, le centre 

régional des œuvres universitaires et scolaires territorialement compétent ainsi que des personnalités 

extérieures, à l'élaboration du programme, des projets et du bilan mentionnés. ». L’université de Bordeaux 

a choisi pour faciliter le dialogue entre l’ensemble des acteurs et instances en charge de ce domaine et les 

étudiants, d’instaurer une instance : la commission « contribution vie étudiante et de campus », par 

délibération de la CFVU en date du 28 mars 2019. 

 

Considérant l’avis unanime relatif au bilan présenté en séance de la commission susmentionnée en date du 

24 juin 2024. 

 

 
Article unique  
 
Le bilan moral et financier des activités réalisées en 2023 avec la contribution vie étudiante et de campus 
annexé au présent avis reçoit un avis favorable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adopté à l’unanimité des votes exprimés : 

19 votes favorables 

0 vote défavorable 

0 abstention 
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ANNEXES : 

- ANNEXE 1 -  BILAN MORAL ET FINANCIER 2023 DE LA CONTRIBUTION VIE ETUDIANTE ET 
DE CAMPUS A L’UNIVERSITE DE BORDEAUX 

- ANNEXE 2 - DIAPORAMA - BILAN CVEC 2023 PRESENTE EN COMMISSION CVEC LE 24 
JUIN 2024 

 

 

   Le président du conseil académique, 
 

Dean Lewis 
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ANNEXE 1 : BILAN MORAL ET FINANCIER 2022 DE LA CONTRIBUTION VIE 
ETUDIANTE ET DE CAMPUS A L’UNIVERSITE DE BORDEAUX  

 

Partie 1 : Bilan moral des activités réalisées en 2023 avec la contribution vie étudiante et de campus 

 
Après une installation de la CVEC en 2018 et 2019, puis des années fortement impactées par la crise COVID, 
l’année 2023 marque une confirmation d’une activité retrouvée, avec un taux d’utilisation du montant annuel 
supérieur à 99%. Il a été possible de développer des actions dans tous les domaines, qu’il s’agisse de 
dispositifs d’accompagnement des étudiants les plus vulnérables, d’animation de campus, de structuration 
de vie associative, d’actions de rentrée, mais aussi d’équipement de lieux de vie étudiante de plus en plus 
nombreux et emblématiques, sur de nombreux campus. 
 
L’agilité possible grâce aux fonds, la réactivité de la commission CVEC, permettent de s’adapter aux 
différents contextes rencontrés depuis 2018, d’enrichir et développer la vie de campus sur l’ensemble des 
territoires, et de sécuriser actions et projets. 
 
Alors que la règlementation prévoyait un reversement d’une part socle de 43€/étudiant, l’annonce du 
reversement final aux établissements, réalisée en juillet 2023, s’est avérée bien supérieure, avec 
70,39€/étudiant. Néanmoins, grâce aux nouvelles préconisations du ministère pour 2023, et un changement 
de doctrine, une anticipation du montant final a été réalisée dès le début de l’année, permettant une 
inscription et une ouverture dès le budget initial. Ainsi, le montant inscrit en budget 2023 a été bien supérieur 
à celui inscrit au BI 2022. Il est resté cependant prudent, dans le reversement envisagé et dans le nombre 
d’étudiants projeté (le BI est réalisé avant la fin des inscriptions). Il a toutefois permis, pour la première 
année, une inscription relativement proche de l’inscription finale de l’année antérieure, les montants CVEC 
étant sensiblement identiques année après année : si les montants reversés augmentent, le nombre 
d’étudiants a baissé pendant plusieurs années consécutives, permettant un équilibre et une certaine visibilité 
des montants finaux.  
 
Cette nouveauté a permis une bien meilleure et sincère projection annuelle. Doublée d’une vision 
pluriannuelle des fonds et des dépenses, elle permet un taux d’exécution très différent : 91 % de l’enveloppe 
annuelle ouverte en 23, contre 57% en 2022. 
 
La possibilité de mettre en place une pluri annualité des fonds issus de la CVEC a permis de construire une 
politique structurée concernant les reliquats, reliquats inévitables avant 2023, étant donné l’annonce tardive 
du budget effectif, supérieur de près de 30% au prévisionnel.  
 
On notera un point de vigilance dans la lecture des bilans financiers : les dépenses sur une année n sont 
réalisées sur l’enveloppe de l’année, mais également sur les reliquats des années précédentes, puisque ces 
derniers font l’objet d’une programmation pluriannuelle.  
 
Le présent bilan fait état de ces deux éléments complémentaires. 
 
1.1. Santé 
 
Après la reprise d’une activité normale en 2022, l’Espace Santé Etudiants continue sa progression d’activité, 
en accueillant 25 570 consultations en 2023, soit 5000 de plus qu’en 2022, pour 7806 étudiants. (Attention, 
ce bilan global est possible grâce au financement CVEC, complété de nombreux autres financements). En 
moyenne, 1051 h de consultations / semaine (tout métier confondu), sur des temps de consultation variant 
de 30 à 45 minutes, pour une moyenne de 2500 consultations par mois. 1306 aménagements pour situation 
de handicap ont été réalisés. 
 
La modalité de téléconsultation, qui est maintenant rentrée dans les usages, reste un acquis de la période 
COVID, largement accompagnée par les fonds CVEC cette année encore. C’est aujourd’hui une modalité 
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de travail efficace et installée notamment pour les rendez-vous concernant l’aménagement des études des 
étudiants en situation de handicap et certaines consultations pour les sites de proximité. 
 
Plus largement, la CVEC continue à accompagner la mise en œuvre et le renforcement des actions prévues 
dans le Projet Santé, dont la seconde édition a été adoptée en 2023. Cette stratégie de santé est ainsi 
confortée tant dans le financement complémentaire apporté que dans les orientations posées nationalement, 
qui appuient fortement celles de l’Espace Santé, dans l’approche globale de la santé de l’étudiant, ou dans 
les axes choisis. 
 
Les actions financées par la CVEC ont donc été dirigées vers la continuité des objectifs communs du plan 
santé, tout en tenant compte de l’explosion de la demande en santé mentale (+11% en 2022, pour arriver 
en 2023 à 35% des consultations).  
 

- Soutien des actions de prévention et de promotion de la santé (PPS) sur les axes stratégiques 
du plan santé :  

 
L’Espace Santé Etudiants (ESE) développe depuis plusieurs années un programme de promotion de la santé 
et d’actions de prévention de pairs à pairs, avec l’aide d’étudiants relai santé, cofinancés avec l’ARS. Ce 
dispositif novateur a d’ailleurs été repéré par le ministère, et étendu à tous les services universitaires de 
santé. 
 
L’équipe d’étudiants relais santé accomplit un important travail de sensibilisation et d’appui de pair à pair, 
notamment en accompagnant les associations étudiantes pour la réduction des risques en contexte festif 
(présence, aide à l’organisation, matériel mis à disposition, partage de bonnes pratiques, formations). Ces 
pairs travaillent également à la mise en place de campagne de sensibilisation et de promotion de la santé, 
sur la santé sexuelle, la question de discrimination ou de harcèlement, ou encore le bien-être.  C’est par leur 
présence que les actions trouvent leur cible étudiante, et que les campagnes sont un succès renouvelé.  
 
Ces actions de pairs à pairs sont renforcées grâce à la CVEC, et complétées par d’autres formats. 
 
Fête la rentrée a cette année pris de l’ampleur, permettant des stands et activités mettant en avant 
l’ensemble des actions PPS (détaillées ci-après) et l’offre de santé de l’ESE, avec un très bon retour 
(explosion du nombre d’abonnés aux réseaux sociaux de l’ESE notamment). 
 
Des formats numériques ont été créés : après le site internet « pimp my party » en 2021, et des premières 
séries de podcasts et vidéos au format courts, de nouvelles thématiques ont été travaillées. Elles sont 
complétées par de nouvelles typologies d’action en présentiel, telles que les Café Santé, moments 
conviviaux organisés sur les différents campus (1 à 3 par semaine), où des professionnels de santé et des 
ERS viennent parler avec les étudiants, sur les thématiques du plan santé : santé sexuelle, usage de 
substances psychoactives, santé mentale, ... Ces rendez-vous sont l’occasion de libérer la parole, et de 
poursuivre les actions de « aller vers », qui permettent de toucher les publics parfois éloignés de l’ESE. 
 
Les projets de promotion et prévention se sont articulés autour de 3 axes. 
 
Concernant les actions dédiées aux soirées et évènements festifs : 
 
Une Campagne « VSS en milieu festif » a pu être déclinée dans l’ensemble de la métropole et des campus 
de proximité, avec des affiches très visibles, diffusées sur les arrêts de tram la semaine du 8 mars, et sur 
l’ensemble des campus, des espaces de fêtes et des réseaux sociaux. 
 
Ces 3 affiches ont été déclinées en 3 dépliants sur le consentement, les 5D (conduite à tenir pour les témoins/ 
victimes) et les formes de violences 
 
Concernant l’usage de produits psychoactifs, des « Fiches produits » ont été conçues et réalisées, se 
déclinant sur 10 fiches (Alcool, Cannabis, Champignons, Cocaïne, Ecstasy, GHB/GBL, Kétamine, LSD, 
Poppers, Proto), informant sur les effets, les risques et des moyens de les réduire. Très didactiques, ils 
répondent à l’approche non culpabilisante de l’ESE. La diffusion a été réalisée sur les réseaux sociaux ainsi 
que par écrit, avec une impression pour distribution sur les stands en soirée étudiantes 
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L’accompagnement et les formations pour les associations continuent également sur cette thématique, 
avec 119 étudiants d'une trentaine d'associations formés par les infirmières ESE sur la réduction des risques 
en soirée (gestion de bar + gestes qui sauvent), 58 associations rencontrées par les ERS Soirées et 35 
stands/interventions sur les galas, évènements, et soirées étudiantes. 
 
Concernant les projets dédiés à la santé sexuelle :  
 
Le festival Sex On The Campus édition 2023 s’est tenu du 20 mars au 2 avril autour de la thématique « 
construction de soi », et a réuni plus de 1100 personnes au cumulé sur les différents évènements (Drag 
Show ; happenings sur les campus ; foire du plaisir ; table ronde et soirée bingo-drag) 
 
Une campagne « VSS : et toi tu ferais quoi ? », très remarquée sur les réseaux sociaux, a été lancée et 
continue à rencontrer un vif succès. Cette série de 4 vidéos sur 4 situations de violences sexistes et sexuelles 
dans un contexte de vie étudiante ont été conçus pour donner des clés d’action quand on est témoin de 
VSS, autour de la méthode des 5D. Elle est diffusée sur les réseaux sociaux de l’ESE depuis novembre 
2023, et cumulait plus de 238 947 vues début 2024 
 
L’ESE a également développé une communication autour de l’IVG médicamenteuse, pratiquée depuis 
2022 dans ses locaux (affiches et réseaux sociaux) 
 
La distribution de préservatifs internes et externes continue également, sur les stands et évènements et aux 
associations, ainsi que dans les salles d’attente, avec la mise en place d’un nouveau visuel. 
 
Enfin, l’Atelier « cycles » a été lancé, le 30 novembre à l’université Bordeaux Montaigne et diffusé sur 
l’ensemble des établissements, pour parler de cycle menstruel avec des professionnels de santé. 
 

- Concernant plus particulièrement les actions sur la santé mentale, plusieurs types de projets 
ont été développés : 

 
Parmi les actions de promotion et de prévention, des formats qualitatifs ont été mis en place. 
 
Le festival Feel good campus 2023 s’est tenu du 10 au 19 octobre sur la thématique de l’estime de soi. 4 
villages ont été organisés sur 4 campus : Talence, Carreire, Montaigne et Victoire, touchant plus de 1600 
étudiants. 
 
A l’instar de formats qui ont déjà été plébiscités par les étudiants, le Magazine Feel a été publié, avec pour 
thème la promotion de l’activité physique dans un magazine de 44 pages avec des photos, des jeux, des 
articles de professionnels de santé, des témoignages étudiants… 5000 exemplaires ont été imprimés, avec 
une distribution sur les campus et lors de stands évènementiels, et une mise à disposition dans les salles 
d’attente (ESE, BVE…) 
 
Afin d’insister sur l’importance du partage et de l’alimentation dans le bien-être, des ateliers cuisine ont été 
organisés, sous différentes thématiques, sur un format de 3h avec la diététicienne de l’ESE qui se finit par 
un repas partagé. 14 ateliers ont ainsi eu lieu sur 2023, avec un déménagement depuis septembre 2023 
dans les locaux du Crous. 
 
Des ateliers affirmation de soi ont été lancés, tout en maintenant les ateliers gestion du stress 
 
Un renfort de personnels et de partenaires sur la question de la santé mentale, a pu permettre 
d’augmenter grandement le nombre de consultations en santé mentale : de 7500 consultations en 2021, 
nous sommes passés à plus de 8700 sur l’année. Pour la première fois, le nombre de consultations en 
santé mentale a dépassé le recours au soin. 
 
Les consultations sont assurées par les professionnels de santé de l’ESE, mais également grâce au 
partenariat avec centre hospitalier Charles Perrens et la MGEN, au sein de l’ESE.  50% de ces 
consultations relèvent de la première ligne (accueil écoute, infirmières, médecins généralistes) et 50% de la 
2ème ligne (psychologues). 
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Cette offre interne a été renforcée par le dispositif national santé psy étudiant, où près de 5800 
consultations ont été effectuées par des cabinets de psychologues externes.  
 
Une nouvelle approche « pair à pair », lancée en 2020, a pu prendre de l’ampleur régionale en 2021, grâce 
à un financement conjoint CVEC/ dialogue stratégique de gestion avec l’état/ ARS/ région Nouvelle-
Aquitaine. Cela a permis de déployer le dispositif PSSM (premiers secours en santé mentale) qui est un 
cycle de formation pour permettre aux étudiants ayant une mission à l’égard de leurs pairs (associatifs, élus, 
chargés de TD etc.) de comprendre, faire face et réagir aux difficultés en santé mentale sans stigmatiser et 
en orientant vers les bons interlocuteurs. Il a pu être ouvert également aux personnels en première ligne 
(agents d’accueil, responsables pédagogiques, …), grâce à 12 formateurs formés sur l’ensemble de la 
Région. En 2023, 908 personnes ont été formées sur 10 campus. 
 

- L’amélioration de l'accès aux soins des étudiants :  
 

L’accès aux soins a été transformé avec la crise sanitaire et le confinement, et les transformations 
commencées précédemment ont été poursuivies. 
 
La solution de prise de rendez-vous en ligne doctolib donne accès à la quasi-totalité de l’offre de l’Espace 
Santé Etudiants, qu’il s’agisse de l’offre du centre de santé (offre de santé riche, en tiers payant intégral) ou 
de son offre d’ateliers, promotion et prévention. Cet outil est devenu incontournable pour l’organisation de 
l’offre de service, qui s’étaye, et a besoin de cette modalité pour couvrir l’ensemble des besoins.  
 
Le recours au soin a continué à augmenter. 
 
L’ESE a également souscrit à l’offre de téléconsultation via cet outil, permettant de maintenir l’offre de 
santé malgré les confinements successifs. 
 
L’offre sur les territoires à Agen et Périgueux est maintenue, et même augmentée sur Agen (temps de 
travail des infirmières de site plus important), avec une attention particulière à la mise en place d’actions 
similaires à celles de la métropole bordelaise (ateliers, participation aux semaines de santé publique, …). 
 
L’ESE s’efforce, via son plan santé, de faire vivre cette stratégie de santé, autour de ses axes prioritaires, 
en se concentrant sur les besoins prioritaires des étudiants pour offrir une offre de premiers recours de 
qualité, en diversifiant les modalités de prise en charge : ateliers d’éducation à la santé, d’accès au droit, 
sensibilisation, mise en place de parcours de santé incluant d’autres structures de santé partenaires, et 
notamment en santé mentale. 
 
1.2. Culture 
 
L’année culturelle 2023 a été riche, avec un calcul de part CVEC retravaillé à la hausse en commission 
CVEC, qui a permis de dynamiser les ambitions sur l’ensemble des campus, autour des 3 axes du Schéma 
Directeur (SD).   
 

- La priorisation du soutien aux pratiques artistiques, développement et l’enrichissement de 
l'offre et des formats d'ateliers (17% du budget dédié à la culture), sur des territoires 
d’implantation plus variés : un budget plus conséquent a été alloué aux ateliers, afin de permettre le 
développement de nouvelles disciplines, nouveaux formats, nouveaux territoires. La CVEC a ainsi 
constitué un levier d’expérimentation et d’initiation, sur des formats courts (semestre ou week-end), 
avec la création de nouvelles activités encadrées par des professionnels (écriture créative, club 
lecture, ateliers arts et sciences, … un nouveau format a également été mis en place, avec le 
développement d’un atelier du spectateur pour emmener les étudiants dans les salles de 
spectacles). Elle a également permis de consolider, sur des durées plus conséquentes, les ateliers 
phares plébiscités depuis 2021 : pratique du cirque, arts plastiques campus Périgord. Sur ce dernier 
campus, des liens santé/ culture sont expérimentés autour de cet atelier de pratique artistique, dans 
lequel des étudiants en situation d’isolement peuvent être inscrits tout au long de l’année.  
 

Le dispositif d’exposition de créations étudiantes a également été reconduit, avec une plateforme numérique 
dédiée, regroupant des podcasts, vidéos de présentation, mais également une galerie numérique.  
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- Expérimentation de nouvelles formes de médiation numérique, scientifique et artistique sur 
les questions arts, science et société (26% du budget). L’offre de podcasts a été sanctuarisée, 
avec la première chaîne de podcasts de l’UB, pour les rencards du savoir. L’activité de médiation a 
également porté sur les grands projets de l’université, avec notamment une séquence innovante de 
médiation autour de la forêt expérimentale, living Lab du programme ACT, et une série de vidéos et 
chroniques, présentées notamment de nuit sur les murs de l’université. Le travail autour de 
l’artothèque a également pu continuer. De la médiation pour étudiants autour des projets arts et 
sciences portés lors du festival FACTS ont également été possibles. Enfin, l’art a été utilisé comme 
médiation pour faciliter des séances d’intelligence collective, afin de concevoir, dans le cadre des 
GT du conseil de vie de campus, des usages renouvelés des bâtiments (travées des bâtiments à 
Pessac). 

 
- Nouveauté de l’année, l’accueil de résidences artistiques (12% du budget), en plus renforcées 

par l’année FACTS (résidences arts et sciences), donne une dynamique d’accueil d’artistes sur 
l’université, lieu de culture. Ainsi, ont pu être accueillis une Résidence Arts plastiques – Paul Peinture 
– fresque tout campus, une Résidence Photo - Christophe Goussard – tout campus et une 
Résidence Ecriture - Alain Damasio, avec une aide à la création de la « résidence étudiante » et 
construction de son itinérance sur les territoires d’implantation – prolongée par FACTS, dans cette 
année de retour du Festival Arts Créativité Technologie Sciences.  

 
- L’enrichissement de la programmation (35% du budget), est également un point central de 

l’utilisation de la CVEC sur ce volet culture, grâce notamment à des collaborations partenariales, 
pour une offre sur les campus et une ouverture vers la cité (arthothèque, collectif ccm, pama (centre 
musique amplifiée Pessac), l’inconnue (centre musique Talence), été métropolitain, …). Tarifs 
avantageux ou places offertes pour l’extérieur, mais également sur les campus une programmation 
riche, portée notamment par des temps forts : concerts du mardi, un mardi par mois, concert de 
l’OUB (orchestre universitaire de Bordeaux), escape game théâtralisé, co-productions étudiantes, 
programmation fête la rentrée, ainsi que les Moissons d’avril, ou encore les soirées emblématiques 
de Fête la rentrée, portées par une programmation riche (12 000 personnes). 

 
On notera également la réouverture des emplois étudiants en soutien de la médiation et de la diffusion d’info 
culturelle, sur les campus métropolitains comme sur le campus Périgord. 
 
1.3. Sport 

 
S’agissant du périmètre « sport », des axes ont été priorisés pour permettre de développer l’activité sportive 
et l’offre de service, autour de plusieurs axes.   
 

- Le développement du sport pour tous reste une priorité de l’année 2023, avec l’achat de matériel 
pédagogique mais aussi le développement de pratiques sportives en formation personnelle (51 
activités proposées et 3000 pratiquants), et des sorties APPN (activités physiques de pleine nature) : 
VTT, multiglisse, ski et handiski.  
 

- Le développement du haut niveau et de la compétition a également été priorisé avec plusieurs 
actions :  

o Développement des pôles universitaires sportifs (compétition) dédiés à l’entraînement des 
sportifs de haut niveau, autour de 8 pôles sportifs : judo, handball, badminton, tennis, 
escrime, basketball, rugby, surf :  140 étudiants 

o Compétition: contribution à la subvention ASUBX Championnat de France, heures 
d’encadrement, contribution au WURIT, contribution au paiement des licences sportives des 
étudiants 

 
- Le développement des actions d’animation autour du sport, grâce à l’aide de la chargée de 

projets sport, dont le salaire est pris en charge par la CVEC. 
 
 
1.4. Vie étudiante 
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On notera que contrairement aux 4 domaines traités ci-dessus, la CVEC est le seul financement des actions 
menées autour de la vie étudiante. Le financement de la CVEC est particulièrement important sur ce volet, 
puisque la règlementation prévoit un minimum de 30% de l’enveloppe dédiée à l’accompagnement social et 
associatif. Ces derniers sont entendus largement, et recouvrent aussi bien le FSDIE (volet aide sociale et 
aides aux projets) que les actions menées en faveur de ces deux objectifs. 
 
La vie étudiante a pu reprendre en 2022 et se densifier en 2023.  La précarité étudiante reste également 
plus importante qu’avant le covid. Ainsi, les dépenses d’aide sociale, d’accompagnement associatif et de vie 
de campus ont pris des parts importantes.  
 
La CVEC a ainsi rendu possible des actions et recrutements sur les grands axes suivants :  
 

- Un accompagnement social renforcé (plus de 161k€): la politique sociale classique (351 aides 
accordées) a été renforcée dès le confinement, par la mise en place de dispositifs spécifiques avec 
forfait pour accélérer les prises de décisions et analyses sociales: 

 
 Aide ponctuelle de 200€ pour l'achat d'alimentation et de produits d'hygiène pour les plus précaires  
 
 Lutte contre la fracture numérique : aide de 300 € pour l'achat d'un ordinateur pour les étudiants qui en sont 
dépourvus et ne peuvent suivre leurs enseignements. / forfait de 100€ pour pallier les difficultés de connexion 
internet (2 mois de clés 4G). On notera que ce dispositif est complété par un prêt d’ordinateurs, financés par 
la région Aquitaine, disponible également sur analyse sociale dans le cadre de la commission FSDIE, et dont 
le relai est en 2024 assuré par la CVEC. 
 
 E-cartes et chèques interservices pour interventions d’urgence ou pour des étudiants en difficultés 
bancaires. 
 
 Cartes TBM 
 
Cet accompagnement est également renforcé à certaines périodes de l’année pour un accompagnement 
plus complet : ateliers logements, job étudiants dédiés aux démarches administratives. L’aide au 
logement passe également par un accompagnement renforcé, ainsi que la souscription à une plateforme 
dédiée au logement. 
 
Un job dating a également été organisé, en hybride et en présentiel, afin d’aider les étudiants à trouver un 
job compatible avec leurs études.  
 
Des aides ponctuelles pour des logements d’urgence pour les cas d’extrême vulnérabilité ont également été 
accordées. 
 
Enfin, le Noël des enfants des étudiants a permis d’offrir un temps joyeux, complété par des chèques 
cadeaux pour les enfants des bénéficiaires de l’aide sociale. 
 

- Un renforcement du soutien à la vie associative (près de 550K€), par des subventions FSDIE 
classiques, en hausse (110 projets subventionnés), mais également par des subventions 
exceptionnelles pour aider les associations en difficulté à faire face à leurs frais de fonctionnement.  

 
En plus des aides financières directes via les commissions FSDIE, on pourra noter un soutien à l’engagement 
étudiant via : 
 

- La Coordination du festival des engagé.e.s, avec la mise en place de parlements étudiants sur 
des thématiques diverses (alimentation,…) . Le trophée des associations a également été mis en 
place pour la 2nde année consécutive, afin de valoriser, dans différentes catégories, des projets des 
associations étudiantes. 

- Le soutien aux associations solidaires via un nouvel AAP pour « favoriser l’accompagnement 
social des étudiants » : Etu’récup lauréat – 20k.  

- L’adaptation d’une offre de formations obligatoires dédiée aux porteurs de projets, pour 
favoriser des évènements responsables : maintien des formations « gestes qui sauvent », formation 
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aux violences sexuelles et sexistes (apport de connaissance et mises en situation dans le contexte 
festif), formation pour l’organisation d’évènements éco-responsables. 

 
Des emplois étudiants dédiés ont également permis de mener à bien cet accompagnement, sur financement 
CVEC (voir infra). 

 
- Des actions d’accueil, d’animations vie de campus et de lutte contre l’isolement, dédiées 

notamment aux étudiants internationaux: animation eco-responsable dans le cadre de La Semaine 
Européenne de la réduction des déchets (SERD) par exemple, subvention de Radiocampus, 
distribution de protection durable, mise en place d’animation dans le cadre des thèmes portés par le 
conseil de vie de campus, Marchés de saison et festivernales, fête la rentrée et sorties des 
internationaux. Les actions de rentrée sont en partie financées par les fonds BVE, mais également 
par les différents services y participant, ainsi que par la ligne transverse. Des actions d’animation, 
de visite de campus et festives y sont menées. 
 

- Des frais de fonctionnement, volontairement réduits : achat petit matériel, frais de restauration 
pour commissions FSDIE et Conseil de Vie de Campus (CVC), et participation au financement de 
projets d’aménagements de lieux de vie sur les campus sur l’ensemble des territoires, via l’appel à 
projets (APP) des services notamment. 
 

1.5 Actions transverses 
 
Le fléchage d’une partie de la CVEC sur des actions transverses est destiné à d’une part, renforcer l’action 
des différents services de la vie de campus, sur des temps forts ou des opérations structurantes, comme les 
actions de rentrée ou encore le soutien à l’accessibilité numérique des services, et d’autre part à lancer des 
projets, afin de faire émerger de nouvelles actions ou de nouvelles modalités d’actions. 
 
Les projets issus du Budget Participatif Etudiant (BPE) (lancé en 2021) continuent à être installés. Les 
travaux et réalisations lancés concernent ainsi tant la première édition, qui avait pris du retard, que la 
seconde. Ces réalisations sont menées au fil de l’eau, pour un montant de plus de 31 000 € sur l’année. 
 
Par ailleurs, afin d’accompagner la démarche et donner à l’ensemble de la communauté d’outils pour une 
méthodologie collaborative et de concertation, la CVEC finance la plateforme participation, sur laquelle est 
hébergée notamment le BPE, mais également toutes les concertations de la communauté étudiante de 
l’UB, notamment celles concernant les transitions. Elle regroupe également les outils tels que la bourse de 
l’engagement, utilisés lors du festival des engagés.  
 
L’Appel à projets des services et des composantes, initié en 2019, a été reconduit. Il avait connu une 
dynamique moins forte en 2020 et 2021, la situation sanitaire venant impacter fortement les projets. Après 
une année test en 2022, qui a marqué la reprise de la dynamique, l’année 2023 montre que l’AAP a rencontré 
son public, avec 18 projets soutenus, pour un montant de près de 350k€.  Il a permis de financer de 
nombreux projets d’aménagement (50% des projets déposés), sur tous les campus et notamment ceux 
de proximité, mais également des actions structurantes comme les ambassadeurs étudiants des transitions. 
 
La dynamique inter-établissement a été maintenue, avec la participation à la programmation des nuits 
sportives qui jalonnent l’année.   
 
Le soutien de la CVEC à l’accessibilité numérique des actions d’accueil (pour étudiants sourds et 
malentendants) a été réalisé via le financement de l’outil Acceo (traduction simultanée sur demande des 
appels téléphoniques et des conversations en guichet d’accueil), ou encore le financement des ateliers LSF. 
 
Le budget transverse est également venu consolider les dépenses de rentrée, notamment de 
communication, par la prise en charge du guide étudiant par exemple. Les actions d’accueil et 
d’intégration des étudiants internationaux sont également financées sur cette ligne. 
 
Enfin, et concernant les dépenses de personnel, de nombreux emplois étudiants ont été financés sur les 
budgets CVEC, pour l’accueil et l’accompagnement des étudiants, la mise en place d’étudiants relais campus 
et autres dispositifs de pairs à pairs…. Une nette augmentation du nombre d’emplois étudiants ou 
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d’heures permet d’assurer ce pair à pair (+90%), tout en assurant le rôle social et sociétal des emplois 
étudiants. 240k€ ont été dédiés à ces emplois. 
 
Conformément à ce qui avait été décidé en 2022, les emplois sont quant à eux désormais pris sur l’enveloppe 
annuelle, permettant une vision juste des besoins annuels sur la CVEC. 292k€, hors dépenses santé, ont 
été pris en charge sur le budget annuel.  
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Partie 2 : Bilan financier des activités réalisées en 2023 avec la contribution vie étudiante et de campus 

Bilan global 

 

 CVEC annuelle 2023 Reliquats CVEC ouverts en 2023 Total CVEC 

 Budget 
AE 

consommés 
Ecart 

Taux 
exécution 

Budget 
AE 

consommés 
Ecart 

Taux 
exécution 

Budget 
AE 

consommés 
Ecart 

Taux 
exécution 

Droit santé  480 438 €    480 438 €             -   €  100%  103 108 €          62 280 €    40 828 €  60%  583 546 €    542 718 €    40 828 €  93% 

Sport  480 438 €     474 445 €      5 993 €  99%    35 000 €           35 000 €              -   €  100%  515 438 €   509 445 €       5 993 €  99% 

Culture 121 225 €        95 210 €   26 015 €  79%          121 225 €        95 210 €    26 015 €  79% 

Accompagnement social et 
associatif 

        544 006 €  542 552 €       1 454 €  100%    72 000 €           72 000 €              -   €  100%  616 006 €     614 552 €       1 454 €  100% 

Dont aide sociale 163 202 €      161 748 €       1 454 €  99%          163 202 €     161 748 €       1 454 €  99% 

Dont Aide projets 380 804 €      380 804 €              -   €  100%     72 000 €     72 000 €              -   €  100%  452 804 €    452 804 €              -   €  100% 

Fonctionnement BVE   29 419 €         29 419 €              -   €  100%           29 419 €     29 419 €              -   €  100% 

RH PGE 19 et 21 360 833 €       292 007 €     68 826 €  81%          360 833 €    292 007 €    68 826 €  81% 

RH emplois étudiants 245 000 €       232 031 €     12 969 €  95%          245 000 €     232 031 €    12 969 €  95% 

Inter-établissement   9 101 €           9 101 €              -   €  100%               9 101 €         9 101 €              -   €  100% 

Bud participatif 65 000 €         31 209 €     33 791 €  48%            65 000 €        31 209 €    33 791 €  48% 

Accessibilité  15 000 €        15 300 €  -       300 €  02%            15 000 €      15 300 €  -      300 €  102% 

VSS 30 000 €        12 276 €    17 724 €  41%            30 000 €        12 276 €    17 724 €  41% 

AAP  120 000 €       74 019 €    45 981 €  62%  421 870 €         267 239 €   154 631€  63%  541 870 €    341 258 €   200 612€  63% 

Projets transverses 162 400 €     139 427 €    22 973 €  86%    96 553 €          85 000 €    11 553 €  88%  258 953 €    224 427 €   34 526 €  87% 

Pôles de vie           325 000 €         244 080 €    80 920 €  75%  325 000 €     244 080 €    80 920 €  75% 

TOTAL 2023 2 662 860 €   2 427 434 €   235 426 €  91% 1 053 531€           5 599 €   287 932 €  73% 3716391€   3193033 €  523 358 €  86% 

  



  

Avis n°2024-11 Commission Formation et Vie Universitaire / séance du mardi 22 octobre 2024 
 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire 
Séance du 22 octobre 2024 

 

 
 
 
Santé 

  Budget 2023 : 480 438  

Dépenses consommées AE Année 2022 total Année 2023 total Variations 2023 vs 22 

MS 

Emplois étudiants + RH contractuelles et vacations 359 470 316 444 -43 026 

Cofinancement CPOM PPS ARS – MS 44 180 60 861 16 051 

Cofinancement CPOM PSSM  ARS – MS 0  12 433 12 433 

FCT 

Cofinancement CPOM PPS ARS – FCT 55 190 30 000 -25 190 

Cofinancement CPOM PSMM ARS – MS 0 4 800 4 800 

Fête la rentrée 25 453 25 687 234 

Doctolib – abonnement agenda et TCS 24 876 26 604 1 728 

Serveur sécurité santé EIG 3 500 10 500 7 000 

Prévention site Pessac et ateliers 0 11 725 11 725 

Prévention sites délocalisés Agen et Périgueux 3 206 1 979 -1 227 

Campagne VSS /affiche arrêts tram 0 14 106 14 106 

Cofinancement projets AAP CVEC 857 8 240 7 383 

Intérim – renfort accueil 1 067 18 947 17 879 

Autres 718 392 -326 

INV Investissements 0 0 0 

 TOTAL DEPENSES 519 147 542 718 23 571 

  Taux d’exécution 2023 113%  

     

  Consommation reliquats AE 62 280  
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Sport FCT INV MS HCC TOTAL 

Animation 5 296 €    39 994 €    45 289 €  

Formation 35 460 €    1 117 €  158 179 €  194 756 €  

Pôle U 15 577 €      20 474 €  36 051 €  

Compétition 132 268 €      33 735 €  166 003 €  

Matériel pédagogique 19 279 €        19 279 €  

Affaires générales/fonctionnement 2 591 €  1 325 €  44 151 €    48 067 €  

TOTAL 112 424 € 87 919 € 36 201 € 173 824 € 410 368 € 

 

Culture 

Dépenses  Montant 

Ateliers 
- Théâtre (renfort LSF – week-end répétition) 
- Arts Plastiques - Campus Périgord 
- Ecriture créative 
- Cirque – école de cirque – base sous-marine 
- Chorale 
- Club lecture 
- Atelier du spectateur 
- Atelier Arts et Science : Karine Bonneval – Agen : 2 campus 
- Coordination et convivialité 

16 587 € 
2 464 € 
3 280 € 
750 € 
3 904 € 
3024 € 
360 € 
866 € 
1 724 € 
216 € 

Médiation 
- FACTS : archéologie du futur + DJ set Makrokosmos 
- Forêt expérimentale living lab (chroniques + vidéos) 
- Podcasts (Rencards du savoir) 
- Expos art contemporain dans les BU : artothèque DDOC - Culture 
- Séances d’intelligence collective Conseil vie de campus autour des 

usages bâtiments 

24 841 € 
5 220 € 
1 500 € 
15 796 € 
525 €  
1 800 € 

Résidences artistiques 
- Résidence Arts plastiques – Paul Peinture – fresque tout campus 
- Résidence Photo - Christophe Goussard – tout campus 

11 450 € 
1 350,€ 
7 700 € 
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- Résidence Ecriture - Alain Damasio – prolongée par FACTS 2 400 € 

Programmation 
- Eté métropolitain : accueil spectacle  
- Co-production  asso’ étudiante : la Tribune Montesquieu : Homme 

ou Artiste 
- Escape Game Théâtralisé 
- Fête la Rentrée (spectacles) 
- Concerts du mardi + OUB 

33 748 € 
1 539 € 
1 425 € 
 
2 000 € 
22 739 €  
5 235 €  

Support Logistique  
- Chiliennes, réparations, petit équipement 

4 368  € 
4 368 € 

Professionnalisation :  
- 2 stagiaires 
- OM pour participation groupes de travail des réseaux culturels pro 

5 016 € 
4 166 € 
850 € 

TOTAL 95 210 € 

 

Vie étudiante 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Soutien vie asso ; 
€549 751,08 ; 73%

Aide sociale; 
€161 748,24 ; 21%

Animation de 
campus; 

€27 471,39 ; 4%

Fonctionnement; 
€13 334,30 ; 2%

Accueil des 
étudiants 

du monde; 
€1 035,82 ; 

0%

BVE pour AAP; 
€2 500,00 ; 0%
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Transverse 
 
 Dépenses exécutées 2023 2022 Variation 

BPE 31 209 € 45 764 € - 14 555 € 

Fête de la rentrée 17 540 € 14 820 €  2 720 € 

Nuits sportives 9 101 € 23 747 €  - 14 646 € 

Atelier LSF 4 845 € 2 488 €  2 357 € 

Fresque AULA MAGNA 7 900 €  7 900 € 

FSDIE aides sociales 600 €  600 € 

Impression du guide étudiant 2022-2023  3 267 €  - 3 267 € 

Formation  12 880 €  -12 880 € 

Intégration étudiants internationaux 27 454 €          27 454 € 

Plateforme Decidim 15 300 € 15 300 €  0 € 

VSS 12 276 €              12 276 € 

Divers  4 518 € 413 €  4 105 € 

Total 130 742 € 118 679 € 12 064 € 

 

Bilan AAP 

 

  Nombre de projet Montants Consommation 2023 

Aménagement 9 131 968 €  124 643 €  

Santé 3 98 050 €  23 851 €  

Culture 3 40 087 €  3 782 €  

Animation de Campus  2 9 390 €  2 200 €  

Transition 1 70 000 €  20 495 €  

Total 18 349 495 € 174 971 € ( dont 101k€ pris sur les reliquats) 
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Bilan RH transverses 

 

Emplois CVEC 

 

Emplois Budget Consommation 

Aide SDEC et 
remboursement IJSS 

Consommation totale % consomation 

2 postes culture 80 000 € 73 144 € 

5 postes Vie étudiante 195 000 € 164 518 € 

6 postes Transverse 85 833 € 69 876 € 

TOTAL 360 833 € 307 538 € -15 531 € 292 007 € 81% 

 

 

Emplois étudiants 

 

Emplois Budget Consommation 
Aide SDEC et 
remboursement 
IJSS 

Consommation totale % consomation Emplois étudiants DVU 248 300 € 238 198 € 

Emplois étudiants Transverse 5 000 € 4 252 € 

TOTAL 253 300 € 242 450 € -2 120 € 240 331 € 95% 
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ANNEXE 2 : DIAPORAMA – BILAN CVEC 2023 PRESENTE EN COMMISSION CVEC LE 24 JUIN 2023 

 

 





Bilan CVEC 2023



Bilan Budgétaire 2023
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Bilan budget CVEC annuelle 2023 Eléments de contexte

Formule de calcul de la CVEC annuelle à 

percevoir = nombre d’étudiants éligibles inscrits 

en 2022-23 (45 504) x le montant CVEC accordé 

par étudiant (70,39€) = 3 203k€ perçus pour 

l’année 2023

Environ 1/3 de cette somme a été connue en 

juillet = inscription tardive. En tout 540k€ 

programmés sur 2024 et 2 663k€ ouverts en 

2023

Avec 2 427k€ d’AE consommés, le taux 

d’exécution des dépenses s’élèvent à 91% 

(contre 57% en 2022). Soit une nette amélioration 

qui a dépassé les objectifs attendus, grâce au 

travail de programmation pluriannuelle des crédits 

et à l’intégration de l’ensemble des charges 

récurrentes (notamment RH).

Les dépenses enregistrent une augmentation 

de 884k€ (+57%) par rapport à l’an dernier.

Celle-ci s’explique principalement par:

+ 294k€ pour la santé ((priorisation des dépenses sur 

la CVEC annuelle) – montant stable au total)

+ 293k€ pour les dépenses de personnels dont 

189k€ pour les postes PGE ( reprise de 6 postes 

PGE auparavant financés par des reliquats ainsi que 2 

nx postes) et 104k€ pour les emplois étudiants

+ 106k€ sur le transverse ( prise en charge FLR, EI, 

Emplois étudiants des pôles de vie, ect)

Budget AE consommés Ecart Taux exécution

Santé (15%) 480 438 € 480 438 € - € 100%

Sport 480 438 € 474 445 € 5 993 € 99%

Culture 121 225 € 95 210 € 26 015 € 79%

Accompagnement social et 

associatif
544 006 € 542 552 € 1 454 € 100%

Dont aide sociale 163 202 € 161 748 € 1 454 € 99%

Dont Aide aux projets 380 804 € 380 804 € - € 100%

Fonctionnement BVE 29 419 € 29 419 € - € 100%

RH inscrits PGE 360 833 € 292 007 € 68 826 € 81%

RH emplois étudiants 245 000 € 232 031 € 12 969 € 95%

Evènements inter-

établissements
9 101 € 9 101 € - € 100%

Budget participatif 65 000 € 31 209 € 33 791 € 48%

Budget accessibilité 15 000 € 15 300 € - 300 € 102%

VSS 30 000 € 12 276 € 17 724 € 41%

AAP 120 000 € 74 019 € 45 981 € 62%

Projets transverses 162 400 € 139 427 € 22 973 € 86%

TOTAL 2023 2 662 860 € 2 427 434 € 235 426 € 91%

Budget 2024 540 060 € 540 060 € 

TOTAL CVEC 3 202 920 € 2 427 434 € 775 486 € 76%



Bilan enveloppe CVEC complète :
CVEC 2023 annuelle + reliquats années antérieures
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Avec 1 054€ de reliquats ouverts en 2023, les crédits CVEC ouverts sur l’exercice s’élèvent alors à 3 716k€

Les reliquats étaient principalement destinés à des projets dédiés: 422k€ fléchés pour les AAP (40%) et 325k€ pour l’aménagement des lieux de vie (31%).

Avec 766k€ de dépenses, l’enveloppe « reliquats » affiche un taux d’exécution de 73% (contre 36% en 2022).

Les dépenses CVEC totales s’élèvent à 3 193k€ soit une augmentation de 792k€ (33%) par rapport à l’an dernier. Elles représentent 86% des crédits ouverts et 99,7% de 
la CVEC annuelle.

CVEC annuelle 2023 Reliquats CVEC ouverts en 2023 TOTAL CVEC

Budget
AE 

consommés
Ecart

Taux 

exécution
Budget

AE 

consommés
Ecart

Taux 

exécution
Budget

AE 

consommé

s

Ecart
Taux 

exécution

Droit santé 480 438 € 480 438 € - € 100% 103 108 € 62 280 € 40 828 € 60% 583 546 € 542 718 € 40 828 € 93%

Sport 480 438 € 474 445 € 5 993 € 99% 35 000 € 35 000 € - € 100% 515 438 € 509 445 € 5 993 € 99%

Culture 121 225 € 95 210 € 26 015 € 79% 121 225 € 95 210 € 26 015 € 79%

Accompagnement 

social et associatif
544 006 € 542 552 € 1 454 € 100% 72 000 € 72 000 € - € 100% 616 006 € 614 552 € 1 454 € 100%

Dont aide sociale 163 202 € 161 748 € 1 454 € 99% 163 202 € 161 748 € 1 454 € 99%

Dont Aide aux projets 380 804 € 380 804 € - € 100% 72 000 € 72 000 € - € 100% 452 804 € 452 804 € - € 100%

Fonctionnement 

BVE
29 419 € 29 419 € - € 100% 29 419 € 29 419 € - € 100%

RH inscrits PGE 

19 et 21
360 833 € 292 007 € 68 826 € 81% 360 833 € 292 007 € 68 826 € 81%

RH emplois 

étudiants
245 000 € 232 031 € 12 969 € 95% 245 000 € 232 031 € 12 969 € 95%

Evènements inter-

établissements
9 101 € 9 101 € - € 100% 9 101 € 9 101 € - € 100%

Budget participatif 65 000 € 31 209 € 33 791 € 48% 65 000 € 31 209 € 33 791 € 48%

Budget 

accessibilité
15 000 € 15 300 € - 300 € 102% 15 000 € 15 300 € - 300 € 102%

VSS 30 000 € 12 276 € 17 724 € 41% 30 000 € 12 276 € 17 724 € 41%

AAP 120 000 € 74 019 € 45 981 € 62% 421 870 € 267 239 € 154 631 € 63% 541 870 € 341 258 € 200 612 € 63%

Projets 

transverses
162 400 € 139 427 € 22 973 € 86% 96 553 € 85 000 € 11 553 € 88% 258 953 € 224 427 € 34 526 € 87%

Pôles de vie 325 000 € 244 080 € 80 920 € 75% 325 000 € 244 080 € 80 920 € 75%

TOTAL 2023 2 662 860 € 2 427 434 € 235 426 € 91% 1 053 531 € 765 599 € 287 932 € 73% 3 716 391 € 3 193 033 € 523 358 € 86%
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Reliquats 2023 et 

années 

antérieures
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Ré-affectation des reliquats de la santé pour la santé. Si 

nécessaire, même approche (entendu extensivement) sur 

l'accompagnement associatif et social

Sanctuarisation des reliquats des AAP des services pour les 

projets déjà validés

Utilisation des reliquats pour dépenses d'investissement en 

priorité (aménagement, etc…)

Utilisation des reliquats pour le financement de projets de 

fonctionnement structurant et d’envergure dont le coût est 

important (ex: applications, SI, renforcement d'une action de 

l'année n,…)

Obligatoire pour santé

Choix de l’établissement – pour le 

moment- pour le FSDIE

Bonne gestion obligatoire

Utilisation classique des reliquats

Pour soutenir l’activité et les services à 

l’étudiant

Reliquats 2023: principes d’affectation CVEC #16
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Reliquats 2023: affectation

Reliquats sur CVEC annuelle

2023
Reliquats 2023 Affectation 2024 Objet

Sport 5 993€ 0 €

Culture 26 015€ 0€

BVE (accompagnement social, 

associatifs, accueil, fonctionnement)
2 454€ 0€

Transverse 120 169€ 45 981€ AAP 2023

RH 81 795€ 0€

TOTAL 236 426 € 45 981 €

CVEC 2023 programmée en 2024 179 231€ 179 231€ 
29k€ de budget culture et 

150k€ pour les FLR

TOTAL 415 657 € 225 212 €
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Reliquat global : Reliquats à flécher 

Près de 4,3 millions € de reliquats

Dont 3,7 millions € de reliquats fléchés

Le montant des reliquats non fléchés est en partie dû au non consommés de la CVEC 2023 ainsi que 
454k€ sur les reliquats CVEC 2020

Total 2023 2022 2021 2020 2019

Reliquat 

global
4 321 810,00 € 776 796,00 € 1 264 689,00 € 879 432,00 € 1 023 003,00 € 377 890,00 € 

Dont 

Reliquats 

fléchés

3 676 491,00 € 586 351,00 € 1 264 416,00 € 879 432,00 € 568 402,00 € 377 890,00 € 

Dont 

Reliquats 

non fléchés

645 319,00 € 190 445,00 € 273,00 € - € 454 601,00 € - € 



Bilan financier 2023
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Bilan Transverse
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Dépenses transverses

Budget total CVEC 2023 = 179 930

Taux d’exécution = 73%

Dépenses exécutées 2023 2022 Variation

BPE 31 209 € 45 764 € - 14 555 €

Fête de la rentrée 17 540 € 14 820 € 2 720 €

Nuits sportives 9 101 € 23 747 € - 14 646 €

Atelier LSF 4 845 € 2 488 € 2 357 €

Fresque AULA MAGNA 7 900 € 7 900 €

FSDIE aides sociales 600 € 600 €

Impression du guide étudiant 2022-2023 3 267 € - 3 267 € 

Formation 12 880 € -12 880 € 

Intégration étudiants internationaux 27 454 € 27 454 €

Plateforme Decidim 15 300 € 15 300 € 0 €

VSS 12 276 € 12 276 €

Divers 4 518 € 413 € 4 105 €

Total 130 742 € 118 679 € 12 064 €
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BILAN DES AAP DEPUIS LA CRÉATION DE 
LA CVEC

112 projets déposés sur les éditions précédentes

72 projets retenus en commission CVEC

Montant accordés : 1 026 153€ 
Minimum : 600 €
Maximum : 70 000€

47 projets terminés

22 projets en cours de réalisation

3 projets annulés 

Projets terminés 47
65%

Projets en cours 22
31%

Projets annulés 3
4%

Projet 
terminé

684 344 €

Projet en 
cours

471 215 €
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BILAN DES AAP DEPUIS LA CRÉATION DE 
LA CVEC

Répartition des AAP par thème en  € Répartition du nombre d’AAP par thème

Aménagement 27

Santé 11

Culture 7

Animation de 
Campus 16

Transition 8

Aménagement
437 915 € 38%

Santé 213 650 € 
19%

Culture
96 138 € 

8%

Animation de 
Campus 

187 891 € 16%

Transition
219 965 € 19%
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BILAN DES AAP DEPUIS LA CRÉATION DE 
LA CVEC

Répartition des AAP par campus en  € Répartition du nombre d’AAP 

par campus

Pessac
123 582 € 

Bordeaux
106 068 € 

Talence
112 986 € 

Multicampus
514 290 € 

Périgueux
128 256 € 

Gradignan
23 605 € 

Agen 61 973 € 

Bayonne 3 000 € 

Dax 26 000 € Mérignac
17 700 € 

Villenave 
d'Ornon 38 100 

€ 

Pessac 8

Bordeaux 9

Talence 5

Multicampus 24

Périgueux 7

Gradignan 3

Agen 3

Bayonne 1

Dax 1

Mérignac 3

Villenave 
d'Ornon 5



BILAN DES AAP DEPUIS LA CRÉATION DE 
LA CVEC
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BILAN DES AAP DEPUIS LA CRÉATION DE 
LA CVEC
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�¦�ð�ì�ì000,00 

2019 2020 2021 2022 2023



18

BILAN DES AAP 2023

20 projets déposés sur les éditions précédentes

18projets retenus en commission CVEC

Montant accordés : 349 495€ 
Minimum : 600 €
Maximum : 70 000€

11projets terminés

7 projets en cours de réalisation

0 projets annulés 

Projets 
terminés; 

€142 501,27 

Projets en 
cours; 

€206 993,80 

Projets 
terminés; 11; 

61%

Projets en 
cours; 7; 39%



19

BILAN DES AAP 2023

Répartition des AAP par thème en  € Répartition du nombre d’AAP par thème

Aménagement; 131 
968 € ; 38%

Santé; 98 050 € ; 
28%

Culture; 40 087 € ; 
11%

Animation de 
Campus ; 9 390 € ; 

3%

Transition; 70 000 € 
; 20%

Aménagement; 9; 
50%

Santé; 3; 17%

Culture; 3; 17%

Animation de 
Campus ; 2; 

11%

Transition; 1; 5%
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BILAN DES AAP 2023

Répartition des AAP par campus en  € Répartition du nombre d’AAP 

par campus

Multicampus; 
190 739 € ; 

54%

Mérignac; 13 
700 € ; 4%

Villenave 
d'Ornon; 27 
000 € ; 8%

Pessac; 38 
782 € ; 11%

Bordeaux; 72 
969 € ; 21%

Périgueux; 6 
305 € ; 2%

Multicampus; 6; 
33%

Mérignac; 2; 11%

Villenave 
d'Ornon; 2; 

11%

Pessac; 2; 11%

Bordeaux; 5; 28%

Périgueux; 1; 6%



21

Bilan conso  AAP 2023

20 projets déposés

18 projets retenus en commission CVEC

Montant accordés : 349 495€ 

Minimum : 600 €

Maximum : 70 000€

Nombre de projet Montants Consomation 2023

Aménagement 9 131 968 € 124 643 € 

Santé 3 98 050 € 23 851 € 

Culture 3 40 087 € 3 782 € 

Animation de Campus 2 9 390 € 2 200 € 

Transition 1 70 000 € 20 495 € 

Total 18 349 495 €
174 971 € ( dont 101k€ pris sur les 

reliquats)

11 projets terminés

7 projets en cours de réalisation

0 projets annulés 
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Bilan RH
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Bilan RH

Emplois CVEC PGE

Emplois étudiants CVEC

Emplois Budget Consommation

Aide SDEC et 

remboursement 

IJSS

Consommation 

totale

% 

consomati

on

2 postes culture 80 000 € 73 144 €

5 postes Vie étudiante 195 000 € 164 518 €

6 postes Transverse 85 833 € 69 876 €

TOTAL 360 833 € 307 538 € -15 531 € 292 007 € 81%

Emplois Budget Consommation Aide SDEC 

et 

remboursem

ent IJSS

Consommation 

totale

% 

consomati

on

Emplois étudiants DVU 248 300 € 238 198 €

Emplois étudiants 

Transverse
5 000 € 4 252 €

TOTAL 253 300 € 242 450 € -2 120 € 240 331 € 95%

Dont 8 300€ budgétairement consommé sur le 

budget transverse



BILAN VIE 

ETUDIANTE 

2023

24



Bilan FSDIE et Vie étudiante 2023 – Eléments 
financiers
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Budget global de 756 926€

Enveloppe disponible CVEC = 573 425€*
• Soutien vie associative: 380 804€ 

• Accompagnement social: 163 202€

• Fonctionnement du BVE: 29 419€

Autres financements = 183 501€ 
• Remboursement CVEC (chèques interservices et autres) : 4 204€ 

• Remboursement FSDIE aides aux projets : 10 226€

• Reliquats CVEC : 72 000€

• Budget transverse CVEC pour FLR: 93 271€

• Avance sur tranche 2024 CVEC: 3 800€

* Hors dépenses de personnels
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Dépenses au titre de la vie étudiante et du FSDIE 

Consommation détaillée

Soutien à la vie associative (subventions FSDIE, 
cafés FSDIE, formation des associations, achat de 
matériel, subvention Radiocampus, ...) : 549 751€

Aide sociale (subventions FSDIE, chèques inter-
services, Noël des étudiants parents,  jobdating …) : 
161 748€ 

Animations vie de campus (animations du GT CVC 
tout au long de l’année, festivernales, café des 
assos, marché des saisons) : 27 471€

Fonctionnement : 13 334€

Co-financement du BVE pour AAP : 2 500€

Activité d’accueil : 1 035€

Consommation totale : 755 841€ 

Soutien vie asso ; 
�¦�ñ�ð�õ751,08 ; 

73%

Aide sociale; 
�¦�í�ò�í748,24 ; 

21%

Animation de 
campus; 

�¦�î�ó471,39 ; 4%

Fonctionnement; 
�¦�í�ï 334,30 ; 2%

Accueil des 
étudiants du 

monde; 
�¦�í 035,82 ; 

0%

BVE pour AAP; 
�¦�î 500,00 ; 0%
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Recherche d’emploi
Jobdating - Du 6 au 13 septembre 2023 – Sites Talence et Pessac + en 
ligne 
• 650 étudiants touchés

Logement
• Accompagnements individualisés: 221 étudiants bénéficiaires 

entre aout et novembre 2023 
• Plateforme Studapart (du 1er avril au 30 septembre 2023) 1035 

étudiants logés (624 en 2021 et 934 en 2022) 
• Semaine du logement – du 10 au 13 juillet 2023

Stands vie pratique: TBM, CAF, CPAM, Infos Jeunes,…

Du 11 au 20 septembre 2023 – Sites de Victoire, Talence, Pessac, 

Carreire, Bastide 

Accueil des étudiants du monde 
• 28/08-01/09 – Multisites: Semaine intensive et réunions d’accueil
• 22 septembre 2023: Soirée de bienvenue des internationaux
• Plateforme de parrainage (442 étudiants inscrits au 02/10/2023)

Dispositif 
d’accompagnement/rentrée
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Fête la rentrée 2023

11 événements sur des sites différents
• 05/09 – ISVV, 
• 14/09 – Sites Périgueux et Carreire
• 18/08 – Site Victoire
• 19/09 – Site Talence
• 20/09 – Site Bastide
• 21/09 – Gradignan
• 25/09 – Evering, Mérignac
• 21/09 – Site Pessac
• 28/09 – Site Agen, campus M. Serres et campus du Pin

• 54 associations étudiantes impliquées sur l’ensemble des campus 
• Plus de 25 abonnés supplémentaires sur la page Facebook des BVE et 1  

011 nouveaux abonnés sur la page Instagram

10 134 visiteurs sur l’ensemble des campus

Budget BVE Fête la rentrée 2023: 67 141€
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BVE : Festival des engagés, 27 au 30/11/23 

27/11/23 : soirée d’ouverture (multicampus), PJJ

Initiation à l’éloquence par l’association la tribune Montesquieu 

avec « le procès de l’engagement étudiant »

• Fréquentation : 162 participants

Remise des « trophées des assos »

• 19 projets issus des 4 campus principaux

• 4 catégories / prix :

1.catégorie Citoyenneté : Just'Act - Procès fictif sur la 

thématique des violences conjugales (Pessac)

2.catégorie Développement durable : BAMBOU - Théâtre 

des ODD (Bastide)

3.catégorie Inclusion : Association du Master 2 Droit 

Pénal approfondi - Procès fictif SPIP  (Pessac)

4.catégorie Culture : Master Culture Juridique Bordeaux -

Résidence Arts et Sciences à l'École des Vivants 

(Pessac)

Cocktail
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Animations de Noël des BVE

• 07/12 : marché de Noël, ISVV Villenave 

d’Ornon

• 9/12 : arbre de Noël des enfants d’étudiants

• 12/12 : marché de Noël, campus Talence

• 13/12 : marché de Noël, campus Pessac

• Du 5 au 11/12 : animation de Noël, campus 

Carreire
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Accompagnement social et associatif dont FSDIE : 
budget 

Point important pour la compréhension du budget 

Le FSDIE ne constitue qu’une partie des dépenses de la CVEC

Les montants CVEC initiaux sont complétés dans l’année : en budget initial (BI)

Montant CVEC prévisionnel de 53 €/étudiant

En juillet après péréquation nationale : montant complémentaire jusqu’à 70,39 €/étudiant (au lieu de 53 
€) en 2023

Budget global 

disponible 

accompagnement 

social et associatif

720 014€

Soutien vie associative

546 075€

Accompagnement social

173 939€

Dont FSDIE aide aux projets

290 264€

Dont FSDIE aide sociale

162 036€



Bilan CVEC (soutien vie associative et 
accompagnement social) 2023 – Eléments financiers 
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Consommation totale pour le soutien vie associative et accompagnement social : 711 450€ 

Soutien à la vie associative : 549 751€

Commission aides aux projets (FSDIE) : 338 649€ 

Hors commission (formations des associations, festival des engagé.e.s, fête la rentrée, 
festivernales, soutien aux associations, etc.) : 211 102€ 

Accompagnement social : 161 748€ ( + 600 € sur le budget transverse)

Commission aides sociales (FSDIE) : 123 852€ ( + 600 € sur le budget transverse)

Chèques alimentaires : 2 200€ 

Hors commission (semaine logement, jobdating, arbre de Noël des étudiants parents, chèque 
Cad’hoc, chèque inter-services, achats divers) : 37 869€

Consommation des fonds pour les commissions aides aux projets et aides sociales > 463 101€.
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Bilan FSDIE 2023

Consommation : 338 649€ (117% du budget)

Budget FSDIE aide aux projets: 290 264 €
Dont CVEC 2023 : 220 264€
Dont Reliquats CVEC: 72 000€ 

Consommé; 
338 649 € 

100%

Aides aux projets

77%

23%

Budget FSDIE aides sociales : 162 036€
Dont CVEC 2023 : 151 810€
Dont Remboursement CVEC: 10 226€ 

Consommation : 124 452€ (77% du budget)

�í�î�ð���ð�ñ�î���¦��; 77%

�ï�ó���ñ�ô�ð���¦��; 23%

Aides sociales



Bilan FSDIE 2023 : En comparaison à 2022 
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FSDIE 2022 Budget Consommation % de Consommation

Aides sociales 249 759€ 130 380€ 52%

Aides aux projets 401 269€ 154 202€ 38%

52%

77%

38%

117%

0% 20% 40% 60% 80% 100% 120% 140%

% de Consommation 2022

% de Consommation 2023

Aides aux projets Aides sociales

�Ÿ Travail d’anticipation des 

dépenses et d’ouverture 

de crédits sur plusieurs 

années

�Ÿ Budget mieux ajusté en 23 

aux besoins réels
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BILAN 

COMMISSION 

AIDES AUX 

PROJETS

Bilan aides au projet

Zoom sur des projets et associations



FSDIE aides aux projets : analyse globale
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- 145 projets déposés au total
- 122 projets éligibles = 84% (principal motif de l’inéligibilité : pas de rdv préalable)
- 113 avis favorables 
- 110 subventionnés

0
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30

35

2020 2021 2022 2023

Evolution Nbr dossiers subventionnés

campus Bordeaux

campus Pessac

campus Talence

centrale

106 894,78 
€

34%

56 868,61 €
18%

55 313,33 €
18%

93 622,41 €
30%

Volume financier par dates

15-janv 15-mars 15-mai 15-oct



FSDIE aide aux projets : répartition par campus 
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Montant moyen des subventions disparate : vers 2k€ sur campus vs 13k€ en centrale

38% projets sur campus / 62% projets hors campus

Répartition des projets/campus

36

31

36

10

Campus Bordeaux
(Carreire, Victoire, Bayonne,
Dax)

Campus Pessac (Agen,
Bastide, Pey-Berland,
Périgueux)

Campus Talence (Agen,
Gradignan, Mérignac,
Villenave d'Ornon)

Central

Répartition des subventions/campus

80 589 €

34 035 €

65 052 €

133 024 €

Campus Bordeaux
(Carreire, Victoire,
Bayonne, Dax)

Campus Pessac
(Agen, Bastide, Pey-
Berland, Périgueux)

Campus Talence
(Agen, Gradignan,
Mérignac, Villenave
d'Ornon)

Central



FSDIE aide aux projets : répartition par thématique 
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2%

Répartition des projets par thématiques

Festif - Intégratif
36

Culture scientifique 
et technique

33

Culture artistique
12

Sport
9

Citoyenneté
8

Environnement
5

Solidarité / Humanitaire

Handicap
2

Santé
2

Autres
2

Culture artistique
43%

Festif - Intégratif
23%

Culture scientifique et 
technique

13%

Sport
7%

Citoyenneté
4%

Solidarité / Humanitaire
4%

Environnement
3%

Santé
2%

Handicap
1%

Autres
0%

Répartition des subventions /thématiques



Associations bénéficiaires (Nicolas)
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67 associations au total (dont 90 % domiciliées)
A.E.P.B

ABEEPS

ABEP

ACEPB

Act in juris

ADoC (Association des Doctorants en Chimie à Bordeaux)

AEBBCB

AMAT - Association du Master Action Territoriale

AMBiGU

Amicale Corporative des Étudiants en Pharmacie de 

Bordeaux (ACEPB)

APE (Association des Psychologues Etudiants)

Aquidoc

Ascoergo

Asso Miage Bordeaux

Association Bordelaise des Futurs Orthophonistes (ABFO)

Association Bordelaise du Master d'Ingénierie Economique

Association Chimie Bordeaux

Association des Etudiant.es en Maieutique de Bordeaux

ASSOCIATION DES INTERNES EN SANTE PUBLIQUE 

(AISPB)

Association des juristes du master II droit pénal européen et 

international de Bordeaux

ASSOCIATION DES JURISTES ET ECONOMISTES DE 

BORDEAUX

Association des Masters de Culture Juridique

Association des Masters en Propriété Intellectuelle Réunis

Association des Psychologues etudiants

Association Dev'Tour

Association du Master Action Territoriale

Association Génie Chimique

Association Master Culture Juridique Bordeaux

Association Master II Contentieux judiciaire

Association Miage Bordeaux

Association Sup Not

Association Tech de Co Périgueux - Iut de Périgueux

ASSOCIATION UNIVERSITAIRE D'ASTRONOMIE (AUA)

ATENA

BAKE ( Bordeaux Association Kinés Etudiants )

Bambou

BASE (Bordeaux Association Sciences de l'Éducation et de la 

Formation)

BDE IAE BORDEAUX

Bordeaux Association des Etudiants en Management du Sport 

(BAsEMS)

Carabins de Bordeaux

Ce qu'il fallait déguster

Club AES Bordeaux

Espace 120

ESPASS (BDE santé publique)

Eurofeel

FEDERATION POUR L'ETUDE DU DROIT INTERNATIONAL

FEEL'IN

GACORIZON

GED 33

Jeux de mot'

Just'Act

La Tribune Montesquieu

L'Association Bordelaise des Futurs Orthophonistes

L'Autre

Le Chaînon Manquant

Les Carabins de Bordeaux

Les Engagés Bordeaux !

Les Petits Maux en Bulle

Lysias Bordeaux

M.E.U.F. et Le poing Levé Bordeaux

M2 Criminologie

Mass'cot

M-Tech

Neuroscience in Bordeaux Association

PAEM Psychomot' en Aide aux Enfants du Monde

TACK

TECSASSO



Associations bénéficiaires
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Top 6 par nombre de projets Top 6 par montant des subventions

10

6 6

4 4 4

M-TECH

ACEPB

Association MIAGE Bordeaux

AMBiGU

AEBBCB

Association du Master Action Territoriale

133 944,05 €

12 190,00 € 11 536,00 € 8 609,59 € 8 550,00 € 7 090,29 €

M-TECH Les Carabins
de Bordeaux

ACEPB Ce Qu'il Fallait
Déguster

Association
MIAGE

Bordeaux

Espace 120



42

BILAN FSDIE 

AIDES 

SOCIALES
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Bilan accompagnement social : contexte

Une politique sociale adaptée et complétée  :

Un process :

Dossier dématérialisé disponible sur le site internet 

Traitement du dossier + entretien avec AS possible en présentiel, visio ou par téléphone 

Étude des dossiers en commission aide sociale, réunies en visio 2 fois par mois 

En commission

Sur financement établissement

Volet exonération totale des 

droits d’inscription :

à côté de l’exonération de droit 

des boursiers et pupilles de la 

Nation, + de certains 

internationaux, politique 

volontariste « d’exonération »/ 

remboursement des droits 

d’inscription en fonction de la 

situation personnelle de l’étudiant

Hors commission, sur 

financement CVEC :

- aide exceptionnelle pour les 

parents bénéficiaires de 

l’aide sociale en 2023 dans la 

cadre de l’arbre de Noël > 11 

chèques cadhoc de 20 

€/enfant = 220 € 

En commission, sur financement 

CVEC (montant règlementaire : env. 

9% CVEC) volet FSDIE aide sociale 

: aide ponctuelle et exceptionnelle 

aux étudiants rencontrant une 

difficulté financière qui peut perturber 

le bon déroulement de leur 

formation.

Forfaits mis en place:

- Forfait aide alimentaire : 200 €

- Forfait achat d’ordinateur : 300 €

- Forfait aide à la connexion : 100 €

En commission, dispositif 

complémentaire de lutte contre la 

fracture numérique, financement 

région 



Bilan FSDIE aide sociale : demandes en 
commission

Total global des aides demandées/accordées (dossiers en commission) : 

Tableau global des aides demandées/accordées par campus
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Aides accordées Aides déposées Ratio

Bordeaux 49 63 77,78%

Pessac 161 195 82,56%

Talence 141 179 78,77%

Total 351 437 80,32%

255

2295

804

467 437
301

1964

685

400 351

0

500

1000

1500

2000

2500

2019 2020 2021 2022 2023

Evolution du nombre de demandes d'aides

déposées accordées



Bilan FSDIE aide sociale : montants
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Répartition par campus – Total 2023 : 124 452€ (2022 : 135 830 € / 2021 : 270 410 € / 2020 : 705 785 €)

�¦�í�ó520,00 ; 
14%

�¦�ñ�ô180,00 ; 
46%

�¦�ñ�ì952,00 ; 
40%

Montant des aides accordées par 
campus

Bordeaux Pessac Talence

Evolution du montant 

moyen de l’aide 2023 2022 2021 2020 2019

Bordeaux 358,00 € 402,00 € 440,00 € 341,00 € 455,00 € 

Pessac 361,00 € 300,00 € 383,00 € 369,00 € 429,00 € 

Talence 361,00 € 331,00 € 386,00 € 357,00 € 802,00 € En miroir, poids approximatif des campus 

Bordeaux : 43%

Pessac : 34%

Talence : 23%
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Bilan FSDIE aide sociale : les étudiants aidés

NB : licence = L/ BUT/ PASS

79,20%soit 278

20,80%soit 73

Aides accordées par nationalité

Autre Française

9,40%
1,14%

5,98%

51,00%

32,48%

Aides accordées par niveau d'études

Autres DU Doctorat Licence Master
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Bilan FSDIE aide sociale : nature des aides 
accordées

�¦�ô�ð880,00 ; 67%

�¦�ï�í 900,00 ; 25%

�¦�ð200,00 
; 3%

�¦�ï 472,00 ; 3% �¦�î 200,00 ; 2%

Nature des aides

���]�����•�����µ�š�Œ�����~�����š�š���U���o�}�Ç���Œ�•�Y�•

Forfaits alimentaires d'urgence

Aides équipement informatique

Santé

Aides d'urgence e-cartes / chèques inter-services accordées en commissions

Nature des aides Montant

Aides autre (dette, loyers…) 84 880,00 € 

Forfaits alimentaires d'urgence 31 900,00 € 

Aides équipement informatique 4 200,00 € 

Santé 3 472,00 € 

Aides d'urgence e-cartes / chèques 

inter-services accordées en 

commissions 2 200,00 € 
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Evolution des demandes sur l’année
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Bilan financier 

CVEC 2023

Enveloppe CVEC initiale

Augmentation suite à changement de barème de 

calcul

Enveloppe améliorée **

66 000 €

62 225 €

121 225 €

Engagée 

Reliquat

Dépenses CVEC 2023

95 210€**

26 015€ 

79 %

* Barème de calcul passant de 2€ par étudiant à 5% de la CVEC 

annuelle

**Montant hors masse 30 sur une autre slide
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Au titre de la culture
Détail des éléments saillants: 

Stimulation de l'offre culturelle dédiée aux ateliers 
de pratiques artistiques : accueil de nouvelles 
esthétiques, continuité de déploiement sur les 
territoires ;

Année de retour du Festival Arts Créativité 
Technologie Sciences (FACTS) aide à la création de la 
« résidence étudiante » et construction de son 
�]�š�]�v� �Œ���v�������•�µ�Œ���o���•���š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ���•�����[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v���V

Renforcement des expérimentations de nouvelles 
formes de médiation sur les questions arts, sciences 
& société ; 

�������µ���]�o�����[���Œ�š�]�•�š���•�����v��résidence de création et de 
médiation sur les campus ;

Programmation artistique accueillant de nombreux 
artistes et acteurs culturels de Bordeaux Métropole ;

Accueil de stagiaires ���š���š�Œ���À���]�o�����[�������}�u�‰���P�v���u���v�š������
la professionnalisation des étudiants

Dépenses Montant

Ateliers

o Théâtre (renfort LSF – week-end répétition)

o Arts Plastiques  -Campus Périgord

o Ecriture créative

o Cirque – ecole de cirque – base sous-marine

o Chorale

o Club lecture

o Atelier du spectateur

o Atelier Arts et Science : Karine Bonneval – Agen : 2 campus

o Coordination et convivialité

16 587 €

2 464 €

3 280 €

750 €

3 904 €

3024 €

360 €

866 €

1 724 €

216 €

Médiation

o FACTS : archéologie du futur + DJ set Makrokosmos

o Forêt expérimentale living lab (chroniques + vidéos)

o Podcasts (Rencards du savoir)

o Expos art contemporain  dans les BU : artothèque DDOC - Culture

o Séances d’intelligence collective Conseil vie de campus autour des usages 

bâtiments

24 841 €

5 220 €

1 500 €

15 796 €

525 € 

1 800 €

Résidences artistiques

o Résidence Arts plastiques – Paul Peinture – fresque tout campus

o Résidence Photo - Christophe Goussard – tout campus

o Résidence Ecriture - Alain Damasio – prolongée par FACTS

���������������¼

1 350,€

7 700 €

2 400 €

Programmation

o Eté métropolitain : accueil spectacle 

o Co-production  asso’ étudiante : la Tribune Montesquieu : Homme ou Artiste

o Escape Game Théâtralisé

o Fête la Rentrée (spectacles)

o Concerts du mardi + OUB

33 748 €

1539 €

1425 €

2 000 €

22 739 € 

5 235 € 

Support Logistique

o Chiliennes, réparations, petit équipement

4 368  €

4 368 €

Professionnalisation : 

2 stagiaires

Ordres de mission pour participation aux groupes de travail des réseaux culturels pro

5 016 €

4 166 €

850 €

TOTAL 95 210 €
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Répartition de la CVEC réhaussée

�����•�����u���]�š�]�}�v�•�����Ç�v���u�]�•� ���•���P�Œ�����������µ���‰���•�•���P�������[�µ�v���������‰�����]�š� ����������� �‰���v�•�����‰���•�•� �����������ò�õ���ì�ì�ì���¦�������õ�ñ���î�í�ì���¦��

• Retour du Festival FACTS 4ème édition : 4 résidences professionnelles et une résidence étudiante, 
• ���Œ� ���š�]�}�v�����[�µ�v���v�}�µ�À�����µ���v�]�À�����µ�����[�����š�]�}�v�������v�•���o�����u�]�•�������v���Œ���o���š�]�}�v�������•��� �š�µ���]���v�š�•�����À�������o�����u�}�v���������Œ�š�]�•�š�]�‹�µ�����~��� �‰�o�}�]���u���v�š��������

�Œ� �•�]�����v�����•�����������Œ� ���š�]�}�v���l���u� ���]���š�]�}�v�U����� �À���o�}�‰�‰���u���v�š�����[�µ�v�����š���o�]���Œ�����µ���•�‰�����š���š���µ�Œ���‰�}�µ�Œ�����u�u���v���Œ���o���•��� �š�µ���]���v�š�•�������v�•���o���•���•���o�o���•��������
spectacles),

• �������µ���]�o���������•�š���P�]���]�Œ���•���•�µ�Œ�������•���‰�Œ�}�i���š�•�����[���Æ�����‰�š�]�}�v���~�&�����d�^�U���Z� �•�]�����v�������W���µ�o���W���]�v�š�µ�Œ���•à valeur ajoutée professionnelle important

17%

26%

12%

35%

5% 5%

ateliers médiation résidences artistiques programmation support logistique professionalisation

Une offre culturelle élargie avec des espaces
���[�]�v�v�}�À���š�]�}�v
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Zoom sur les résidences artistiques : 
Paul Peinture

200 étudiants
�í���ˆ�µ�À�Œ�����W���>�����š�Z� ���š�Œ���������•���E�µ���P���•��
5 planches collaboratives exposées sur les campus 5 campus 
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�Y�µ���o�‹�µ���•�����Z�]�(�(�Œ���•�����[���µ���]���v������culturelle
Projets Quantités réalisées Fréquentation / audience Abonnements partenaires

���}�u�u�µ�v�]�����š�]�}�v���������o�[�}�(�(�Œ����
culturelle

21 Newsletters Tout personnel / tout étudiant 17 229 : Tous 
réseaux sociaux

Agendas sur Radio campus bordeaux 
88.1FM + plateaux radio pour 
événementiels

Podcast forêt expérimentale 5 - Éléments à demander à Mikael Choisi 
�š���µ�Æ�����[� ���}�µ�š�����š�}�µ�š���•���‰�o���š���(�}�Œ�u���•��������
streaming UB/ ex pour soundcloud = 
535 rajouter spotifiy, deezer�Y�X

- UMR Biogeco INRAE -
Production Les Mots de mai 

Podcast rencards du savoir 6 - - Médiathèque Saint Eulalie,  Halle des 
Douves, MEB, La Manuco, Librairie 
Georges,  Caps Sciences, Bibliothèque 
Bdx Mériadeck, prestation journalistique 
Yoann Frontout, réalisation podcasts Les 
Mots de mai 

Rencards du savoir 7 80% - 90% jauge pleine suivant capacité
�o�]���µ�����[�������µ���]�o
Total environ 630 personnes

- 22 intervenants

Médiation art contemporain : 
vidéo, visite atelier, accrochage 
�ˆ�µ�À�Œ��

70 �ˆ�µ�À�Œ���•���������Œ�}���Z� ���•

1 performance 

Flux des BU �W���o�]���µ�Æ�����[�������µ���]�o
+ 50 personnes pour la performance

- Artothèque Les Arts Au Mur
Direction de la documentation et 14 BU 
universitaires + co-participation avec 
�o�[�/����

Concerts : musiques actuelles et 
Orch.Univ de Bdx (OUB)

13 �t (11 formats 
���}�µ�Œ�š�•���=���î���������o�[�K�h���•

> 1 000 pour les musiques cactuelles
> Salle Agora jauge ¾ pour OUB

- PAMA / Rocher de Palmer / Inconnue // 
OUB

Fête la rentrée : 6 thématiques 
artistiques proposées

+ 12 000 personnes - 15 associations étudiantes
9 campus investis
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Grâce à la CVEC : une offre diversifiée et personnalisée

ProgrammationMédiation

ENRICHISSEMENT

de la programmation et des 

partenariats pour une offre 

sur les campus, en ligne et 
une ouverture vers la cité

Ateliers Fonctionnement & 
Investissement

EXPERIMENTATION 
de nouvelles formes de 
médiation numériques, 

scientifiques et artistiques 

sur les questions 
arts, sciences & société 

DEVELOPPEMENT
de nouvelles disciplines,

nouveaux formats,
nouveaux territoires 

présentiel

EMPLOI ETUDIANT CULTURE

Accueil public, artistique, régie, 
communication sur réseaux 
�•�}���]���µ�Æ�U���Œ� ���o�]�•���š�]�}�v�� ���[���P���v������

culturel sur radio campus 
bordeaux, inauguration du Pôle 

de vie Carreire
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BILAN FINANCIER 2023 : DÉPENSES SANTÉ

Budget 2023 : 480 438

Dépenses consommées AE Année 2022 total Année 2023 total Variations 2023 vs 22

MS

Emplois étudiants + RH contractuelles et vacations 359 470 316 444 -43 026

Cofinancement CPOM PPS ARS – MS 44 180 60 861 16 051

Cofinancement CPOM PSSM  ARS – MS 0 12 433 12 433

FCT

Cofinancement CPOM PPS ARS – FCT 55 190 30 000 -25 190

Cofinancement CPOM PSMM ARS – MS 0 4 800 4 800

Fête la rentrée 25 453 25 687 234

Doctolib – abonnement agenda et TCS 24 876 26 604 1 728

Serveur sécurité santé EIG 3 500 10 500 7 000

Prévention site Pessac et ateliers 0 11 725 11 725

Prévention sites délocalisés Agen et Périgueux 3 206 1 979 -1 227

Campagne VSS /affiche arrêts tram 0 14 106 14 106

Cofinancement projets AAP CVEC 857 8 240 7 383

Intérim – renfort accueil 1 067 18 947 17 879

Autres 718 392 -326

INV Investissements 0 0 0

TOTAL DEPENSES 519 147 542 718 23 571

Taux d’exécution 2023 113%

Consommation reliquats AE 62 280
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24 963 consultations au 

15 juin : +14% 

• Recours aux soins   - 6 %

• Santé mentale          + 1%

• Santé sexuelle        + 4%

• IVG Med               + 1%

�%�,�/�$�1���'�·�$�&�7�,�9�,�7�e�6����������-24 
- CONSULTATIONS au 15 juin 2024

Recours aux 
soins 
33%

Santé mentale
35%

Santé sexuelle
17%

Santé études
1%

Avis 
d'aménagement

6%

CNCI
2%

Vaccination
1%

Environnement social 
et familial

3%

Alimentation et 
sédentarité

1%
IVG
1%




























